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Madame, Monsieur le Maire 
Madame, Monsieur le Directeur Général des 
Services 
 
Mairie 

 
 
Objet : Point sècheresse du 5 septembre 2024 - MesXres resWricWiYes d'Xsage de l'eaX lipes j l¶pWaW de 
sécheresse ± RpseaX d¶eaX poWable 
 

 

 

Madame, Monsieur le Maire, 

Suite à la consultation du 5 septembre dernier de la cellule sécheresse eW cRmSWe WeQX de l¶pWaW deV 
ressources et des prévisions météorologiques de la quinzaine à venir, des mesures de restriction des 
XVageV de l¶eaX RQW pWp SUiVeV le 13 septembre 2024 par un arrêté de la SUpfecWXUe de l¶HpUaXlW : 

x le passage en crise du bassin versant du Jaur (zone 10) 

x maintien en crise du bassin versant de l'Orb aval (zone 11), du bassin versant de l'Aude 
aval Berre-RieX (]RQe 13), dX baVViQ YeUVaQW de l¶AUgeQW dRXble OgQRQ (]RQe 15), baVViQ 
versant de la Cesse (zone 16), 

x le passage en alerte renforcée du canal du Midi (zone 18) 

x maintien en alerte renforcée  bassin versant de l'Orb amont (zone 8) 

x maintien en alerte du bassin versant de l'Hérault aval (zone 7), et l'axe Orb aval Réals 
(zone 20), 

x le maintien en vigilance du bassin versant du Vidourle (zone 1), du bassin versant de 
l'Or (zone 2), du bassin versant du Lez-MRVVRQ (]RQe 3), de l¶a[e Le] VRXWeQX (]RQe 4), 
du bassin versant de l'Hérault amont (zone 5), du bassin versant de la Lergue (zone 
6), de la nappe Molasse de Castries (zone 17) et de la nappe astienne (zone 14), 

x le maintien d¶absence de restrictions sur le l'axe Orb soutenu amont Réals (9), le 
baVViQ YeUVaQW de l¶AgRXW (]RQe 12) eW le baVViQ YeUVaQW dX ThRUp amRQW (]RQe 19). 

 



 

 

 

 

Pour le territoire du Syndicat alimenté depuis les ressources locales, leV UeVWUicWiRQV d¶XVageV SUiVeV SaU ]RQe 
d¶aleUWe, daQV l¶aUUrWp SUpfecWRUal, VRQW iQdiTXpeV daQV le WableaX VXiYaQW : 

 

 
Pour rappel : 

x Ne VRQW SaV cRQceUQpV SaU leV UeVWUicWiRQV leV SUplqYemeQWV SRXU l¶addXcWiRQ d¶eaX SRWable. 

Arrrté cadre sècheresse 2024
Zone d'alerte par communes

Collectivité Lez Mosson
3

Hérault Aval
7

Orb aval
11

Nappe Astienne
14

Canal du midi
18

BALARUC LE VIEUX SAM alerte
BALARUC LES BAINS SAM alerte
BOUZIGUES SAM alerte
FRONTIGNAN SAM alerte
GIGEAN SAM alerte
LOUPIAN SAM alerte
MARSEILLAN SAM alerte vigilance alerte renforcée
MEZE SAM alerte vigilance
MIREVAL SAM vigilance alerte
MONTBAZIN SAM vigilance alerte
POUSSAN SAM alerte
SETE SAM alerte vigilance
VIC LA GARDIOLE SAM alerte
VILLEVEYRAC SAM alerte
AGDE CAHM alerte vigilance
MONTAGNAC CAHM alerte
PINET CAHM alerte vigilance
VIAS CAHM alerte Crise vigilance alerte renforcée
COURNONSEC 3M vigilance alerte
COURNONTERRAL 3M vigilance alerte
FABREGUES 3M vigilance alerte
LAVERUNE 3M vigilance
MURVIEL LES MTP 3M vigilance
PIGNAN 3M vigilance
ST GEORGES D'ORQUES 3M vigilance
ST JEAN DE VEDAS 3M vigilance

SAUSSAN 3M vigilance

Zone d'alerte - carte sèchersse



 

 

x Les usages qui sont alimentés par une ressource extérieure j la zone d'alerte sur laquelle ils se situent 
(cas de l'eau issue du Rhône par exemple) sont soumis aux mesures de restriction qui concernent cette 
ressource extérieure.  
Dans un but d'utilisation rationnelle de l'eau depuis une ressource même réputée sécurisée, sont 
interdits si la zone o� a lieu l'arrosage est en alerte, en alerte renforcée ou en crise : l'arrosage par 
aspersion entre 10h et 18h des ronds-points végétalisés et des espaces verts non ouverts au public. 
Cependant, en niveaux d'alerte et d'alerte renforcée, l'arrosage des espaces verts fréquentes 
régulièrement par le public avec un rôle avèrp d'ilot de fraicheur en période estivale est autorispғ sous 
réserve de justification auprès du service police de l'eau.  

x Les particuliers, professionnels (entreprises, exploitations agricoles) et collectivités peuvent connaître, 
eQ WemSV Upel, le QiYeaX d¶aleUWe UelaWif j la UeVVRXUce eQ eaX eW leV UeVWUicWiRQV d¶XVage TXi V¶aSSliTXeQW 
à une commune en utilisant l'outil de la DDTM de l'Hérault Restreau 34 
Lien : https://herault.adm-occitanie.fr/restreau/ 

 
Vous trouverez l'Arrêté complet en pièce jointe à ce courrier ainsi que leV meVXUeV de UeVWUicWiRQ d¶XVage SaU 
VeXilV TXi VRQW dpWaillpeV j l¶aQQe[e 9 de l¶aUUrWp cadUe de 2024. 
Un affichage en mairie et dans les lieux publics doit être fait pour appeler à une utilisation économe de l'eau. 

Pour plus d'information sur l'arrêté en cours, ainsi que sur la situation de votre commune, vous pouvez vous 
rendre sur le site iQWeUQeW deV VeUYiceV de l¶pWaW où vous trouverez les documents de référence sur la sécheresse 
et le point de situation au 5 septembre 2024 : 

https://www.herault.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-chasse-risques-naturels-et-
technologiques/Eau/Secheresse 
 
 

Je reste à votre disposition pour tous compléments d'information et vous tiendrai informé de l'évolution de la 
situation. 

Je YRXV SUie d¶agUpeU, Madame, Monsieur le Maire, l¶e[SUeVViRQ de meV cRUdialeV ValXWaWiRQV 

Le Directeur, 

 

 

 

 

M. COUSTOL 

 

https://herault.adm-occitanie.fr/restreau/
https://www.herault.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-chasse-risques-naturels-et-technologiques/Eau/Secheresse
https://www.herault.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-chasse-risques-naturels-et-technologiques/Eau/Secheresse
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